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Nord-Ouest en 1869 et 1870, et des causes qui ont retardé l'o2troi de l'amnistie annoncée dans

la proclamation lancée par le Gouverneur-Général du ('anada, Sir Jchn Young, et de plus
de s'enquérir si d'autres promesses d'une amnistie ont été faites depuis et jusqu'à quel point
cette amnistie a été promise, et avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers.

Et la question étant mise aux voix, la Chambre se divise, et elle est résolue affirma-
tivement.

Ordonné, Que M. Snith (Selkirk), l'honorable M. Cameron (Cardwell), M. Bowell,
l'honorable M. Abbott, l'honorable M. Blake, M. Moss, M. Geoflrion, M. !tasson et M.
Jones (Balifax), composent le dit comité.

Sur motion du très-honorable Sir John, A. Macdonald, secondée par l'honorable M. Ca-
meron (Cardwell),

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, une liste de toutes les nomina-
tions faites ou de toutes les charges conférées par le gouvernement depuis le 1er août dernier

jusqu'au 26 mars courant; aussi, copie de tous ordres en conseil recommandant toutes telles
nominations; aussi, un état indiquant toutes les augmentations de salaire faites ou recomman-
dées entre les dates ci-dessus; aussi, un état de toutes les destitutions faites entre les mêmes
dates.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceu des memres de
cette Chambre qui font partie de l'honorable Conseil Privé.

L'honorable M. Mackenzie, du comité spécial chargé de préparer et rapporter les listes
des membres qui doivent composer les comités spéciaux Permanents ordonnés par cette
Chambre, fait rapport que le comité a préparé les listes des membres en conséquence,
lesquelles sont lues comme suit:-

1. PRIVILÉGEs ET ÉLECTION.-Messieurs: Blake, Brooks, Camneron (Cardwell),
Cameron (Huron), Cauchon, Colby, Dorion, Genffrion, Holton, Irving, Kirkpatrick,
Laflamme, Langlois, MacDonald, Sir .J. A., McDougall (Z rois-Rivières), McIsaac, MacKay
(Cap Breton), Mills, Moss, llousseau, Palmer, O'Donahou, et Scatcherd.-23.

2. LoIs EXPIRANTE.-Messieurs: Blain, Brooks, Brown, Buell, Blackburn,- Casey,
Chisholm, Cunningham (Marquette), C(imon, Dawson., Donohue, Dewdney, Ferris, Fournier,
Gill, Hall, Kerr, Rirk, Landirkin, Lanthier, Little, Lajoie, Macdonald (Cornwall), Mont-

plaisir, Mc Quade, Monteith, Norris, Ouimet, Gakes, Pâquet, Pettea, Prévost, Ray, Robbil-
lard, Shibley et Smith (Peel).-36. Et que le quorum du dit comité se compose de sept
membres.

3. CHEMINS DE FER, CANAUX, ET TÉLÉGRAPHEs.-Messieurs: Abbott, Aylmer,
Bechard, Bertrain, Blake, Borden, Bourassa, Bowell, Buell, Burpee (iSaint-Jean), Cameron,
(.Huron), Carmichael, Cart wright, Caron, Cauchon, Church, Colby, Cook, Costigan, Cunning-
haut (New Westminster), Currier, De Cosmos, Delorme, Dewdncy, Donahue, Dorion, Davis,
Ferris, Flesher, Fournier, Geoffrion, Gillies, Eagar, .Haggart, Bolton, Huntington, Harwood,
Irving, Jones (Halifax), Jones (Leeds), Killam, Laflinne, Langlois, Lanthier, Laurier,
Macdonald (Glengarry), Mlacdonald, Sir J. A., -MacKenzie (Lambton), Mackenzie (Mont.
réal,) Moss, Mousseau, Masson, McGreevy, Metcalfe, ilitchell, Pâquet, Pelletier, Pickard,
Pozer, Ray, Robitaille, Ross(Prince-Edouard), Ryan, Rynal, Schultz, Sinclair, Smith,
(Selkirk), Smith (Westmoreland), Suider, Stephenson, Stiron, Thonpson (Welland), Thi-
beaudeau, Trow, Tupper, Walker, Wallace, Wilkies, Wright (Ottawa) et Wright (Pontiac).
-80.

4. BILLS PRivÉs.-Messieurs: Baby, Blain, Bodwell, Bourassa, Bowman, Brooks,
Brouse, Burpee (Sunbury), Caneron (Cardiwell), Casey, Cheval, Chisholm, Church, Cimon,
Coffin,. Carrier, Dymond, Fiset, Fleming, Forbes, Flynn, Fréchette, Fournier, Galbraith,
Gaudet, Geofrion, Gilmor, Huntington, lJiginbotham, Jetté, Killam, Kirkpatrick, Laurier,
Mille, Moffat, Moss, acDonnell (Inverness) IcDougall (Renfrew ), X clntyre, MacKay (Cap
Brepn), Jlaclennan, lcIsaac, O'Donohoe. Oliver, Finsonneault, Prévost, Ray, Rochester,
Roscoe, Scriver, Tremblaye Wallace, White&(astings) et Willson.-54. Et que le quorum du
dit comité se compose de sept membres.


